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à l’issue de la phase de négociation, les
candidats sont invités à remettre une offre

finale et définitive.

Cette offre :
✅ intègre les ajustements issus des
négociations
✅ est la seule prise en compte pour le choix
final

Etape 2 : Remise de l’offre finale

Ce qui n’est pas attendu à ce stade :
❌  Aucune offre technique et financière (les
pièces listées à l’art. 5.1 du RC ne sont pas à
remettre : AE et ses annexes, mémoire de
gestion, conditions générales et, s’il y a lieu,
conventions spéciales)

Objectif : sélectionner les opérateurs
économiques (candidats) capables

d’exécuter le marché

PHASE
CANDIDATURE

VOIR ART. 4 DU RC

Ce que les candidats doivent déposer le
25/06/2026 – 11h00 sur la plateforme PLACE : 
     Les éléments listés à l’article 4.1 du Règlement
de la consultation, dans les conditions des articles
4 et 6 du même document.

Etape 1 : Dépôt des candidatures

Objectif : Améliorer les offres sur les
aspects techniques, financiers ou
contractuels, dans les limites des

dispositions prévues par le dossier de
consultation.

PHASE DE
NEGOCIATION(S)

VOIR ART. 5.4

Etape 1 : Remise des offres
Les candidats admis à la phase offre en seront
informés via la plateforme PLACE et devront
remettre, dans les délais et selon les modalités
qui leur seront indiqués, les pièces qui leur
seront communiquées (art. 5.1 et 6 du RC).

Etape 2 : Analyse des offres et sélection
des soumissionnaires admis à négocier 

PHASE OFFRE
 (VOIR ART. 5 DU RC)

🔄  Une ou plusieurs phases de négociation
peuvent être organisées.
💬 Les échanges peuvent porter sur tous les
éléments de l’offre mais ne peuvent avoir pour
effet de modifier substantiellement les
conditions initiales du marché.

NB : L’acheteur pourra toutefois décider
d’attribuer le contrat sur la base des offres
initiales, sans négociation.

Etape 1 : Séances de négociations

PROCEDURE AVEC
NEGOCIATION

Toutes les candidatures recevables seront admises à la
phase offre.
Pour être recevable, la candidature doit comporter
l’ensemble des éléments listés à l’article 4.1 du RC.

NB : S’il apparaît que des pièces du dossier de
candidature sont manquantes ou incomplètes, le
pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous
les candidats concernés de produire ou compléter ces
pièces dans un délai approprié et identique pour tous
conformément à l’article R. 2144-2 du CCP

Etape 2 : Sélection des candidatures

ATTRIBUTION DES
MARCHES

Analyse des offres finales et attribution
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